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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 23/01/2024 au 06/02/2024 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 1 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Commission de concertation 

séance du 20/02/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28260  

  

Rue Vanden Corput 55    

 

Installer un brise vue au 1er étage en mitoyenneté et mettre en conformité la non 

réalisation d'une lucarne, un balcon au 1er étage et une clôture au rez-de-chaussée 
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Situation existante 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses amendements, en 

zone d’habitation ; 

Considérant qu’un permis (PU4419) pour la construction d’une maison a été délivré le 20/12/1907 ; qu’un permis (PU11047) 

pour effectuer des transformations aux annexes a été délivré le 05/12/1930 ; qu’un permis (PU25725) pour aménager les 

combles d'une maison unifamiliale, rehausser la toiture, réaliser une terrasse et un balcon avec rehausse mitoyenne (n°53), 

mettre en conformité la réalisation d'une annexe au sous-sol arrière et modifier la façade avant a été délivré le 04/12/2015 ;   

Considérant que le bien pour lequel le permis de bâtir a été délivré avant 1932, est inscrit à l’inventaire du patrimoine 

immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale (article 333 du CoBAT) ; 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est une maison unifamiliale comportant un rez-

de-jardin, un bel étage, des mansardes et un grenier ; 

Considérant que la demande fait suite à un procès-verbal d’infraction urbanistique PV n°31082022 ; 

 

Situation projetée 

Considérant que la demande vise à mettre en conformité la démolition du mur mitoyen en fond de parcelle et la création d’un 

balcon en façade arrière de la salle à manger au niveau du bel étage ; 

Que de plus la demande vise à aménager deux brise-vues sur la limite mitoyenne avec la propriété située rue Rodenbach 61 : 

- un brise-vue en bois/verre trempé opalin pour le balcon de la salle à manger au niveau du bel étage arrière, 

- un brise-vue en bois au niveau du rez de jardin arrière ; 

 

Instruction 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la Commission de Concertation en ce qu’elle modifie un bien inscrit à 

l’inventaire du patrimoine immobilier (article 207 & 333 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire) ; 

Considérant que lors de l’enquête publique, 1 réaction a été enregistrée portant principalement sur le fait que le projet 

occasionnerait des vues directes vers la parcelle du n°61 de la rue Rodenbach ; que le demandeur rejette ses eaux pluviales sur 

la parcelle voisine ; 

 

Motivation 

Considérant que la demande fait apparaitre également le fait que l’une des lucarnes prévue dans le précédent permis 

d’urbanisme n’a pas été réalisée ;  

Considérant que cette mise en conformité partielle du précédent permis d’urbanisme sur ce point diminue l’impact des 

modifications sur celui-ci ; 

Considérant que la demande ne comporte pas de plan de la façade à rue ; que les châssis du demi-sous-sol n’ont pas été 

modifiés conformément aux plans de droit ( PU25725) ; que les travaux concernant ces chassie n’ont pas été mis en œuvre ; 

que cependant le demandeur signale en séance son intention de placer le châssis tripartite au demi-sous sol tel que prévu dans 

le dernier permis d’urbanisme ; que cela répond à la mise en valeur des qualité patrimoniales du bien qu’il y a lieu d’intégrer 

cette mise en conformité dans la présente demande ; 

Considérant qu’au vu de la façade arrière et de la configuration de la parcelle, les demandes en partie arrière ont un impact 

limité sur les qualités patrimoniales du bien ; 

Considérant cependant que la démolition du mur mitoyen au rez de jardin arrière engendre des vue intrusives chez le voisin ; 

que la demande vise à installer un brise-vue ; que celui-ci ne suffit pas à préserver l’intimité du voisin ; qu’il y a lieu de rétablir 

le mur mitoyen tel qu’il était avec la même hauteur, épaisseur et finition ;  

Considérant qu’au vu de la configuration de la parcelle ne possédant pratiquement aucun espace extérieur, la création d’une 

terrasse au niveau des espaces de séjour apparait acceptable ; Considérant cependant qu’il y a lieu de préserver l’intimité des 

parcelles voisines en proposant un pare vue sur le mur mitoyen afin de supprimer toute vue droite au sens du code civil ;  

Considérant que le demandeur rejette ses eaux pluviales en partie sur la parcelle voisine ; que cette situation n’est pas 

acceptable sans accord acté du propriétaire voisin ; que sans accord  les eaux de pluie doivent être gérées sur la parcelle ; Que 

le demande signale en séance qon intention d’installer une citerne de récupération des eaux pluviales ;  

 

AVIS Favorable sous conditions (unanime)  

- Amender la demande avec les plans de la façade à rue ;  

- Installer un châssis tripartite en façade à rue au demi sous-sol ; 

- Rétablir le mur mitoyen tel qu’il était avec la même hauteur, épaisseur et finition ;  
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- Préserver l’intimité des parcelles voisines en proposant un pare-vue sur le mur mitoyen afin de supprimer toute vue droite 

au sens du code civil ;  

- Détailler les dispositifs de gestion des aux de pluie en adaptant les plans, formulaire et note explicative ; 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


